
Population cible

Objectifs

Indépendance Savoir

Toute personne appelée  à accompagner des clients dans un
procès arbitral au Maroc ou à l’international.

Chefs d’entreprises, Dirigeants, Cadres d’entreprises 
publiques ou privées. 

Professions libérales : Experts comptables, Comptables agréés,
Notaires, Conseillers d’entreprises, Avocats et Juristes d’a�aires,
Agents immobiliers,  Auxiliaires de justice,  Ingénieurs,
Architectes,  Bureaux d’études …etc

Maîtriser les techniques de rédaction des conventions d’arbitrage 
(clauses et compromis).

Bien connaître les règles de base et acquérir les compétences 
nécessaires à la maîtrise de la procédure d’arbitrage depuis la 
saisine jusqu’au rendu de la sentence arbitrale.

Organisation
de la formation

Les ateliers de formation se déroulent en week-end (samedis & 
dimanches) :  

Les samedis (de 9h 00 à 13h 00 & de 14 h 30 à 17 h 30)
Les dimanches (de 9 h 00 à 13 h 30)

Formation, de 30 heures sur 3 week-ends, sanctionnée par un 
Certi�cat d’aptitude professionnelle à la pratique de l’arbitrage 
commercial.
 
Groupes restreints (20 personnes maximum)

Certificat de préparation
à la pratique de

L’ARBITRAGE COMMERCIAL
 

INFORMATIONS ET
INSCRIPTION

 +212 (0) 6 6 1 1 7 86 92
moussa.jellouli@gmail.com

408 BD Mohamed V - Casablanca

Moussa  JELLOULI  

Formation organisée pour
la première fois au Maroc en

partenariat avec la Chambre de
Médiation, de Conciliation et

d’Arbitrage d’Occitanie (FRANCE) 

Préparer les participants à l’accès au « METIER D’ARBITRE ».  


